
INTEMPÉRIES DANS LE DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES – POINT DE
SITUATION – LA GRÊLE ANNONCÉE POUR LA FIN DE JOURNÉE

à Pau, le 23 juin 2022

Trois jours après les violents orages de grêle qui ont touché le département dans la nuit de lundi à
mardi dernier, les services de secours sont toujours à pied d’œuvre pour bâcher les maisons et
mettre  en  étanchéité  les  infrastructures  sinistrées.  Le  préfet  des  Pyrénées-Atlantique  salue  à
nouveau  le  travail  des  équipes  sur  le  terrain  qui  mettent  tout  en  œuvre  pour  sécuriser  les
populations sinistrées.

Situation météorologique     :  

Dans  les  Pyrénées-Atlantiques,  Météo  France  a  émis  ce  matin  un  bulletin  de  vigilance jaune
orages en prévision des orages annoncés pour cet après-midi.

A partir de 14 h des épisodes orageux vont entrer par le Pays-Basque pour traverser l’ensemble du
département (du sud-ouest au nord-est) avec une intensification sur la fin de l’après-midi dans le
nord-est où localement il pourrait y avoir jusqu’à 30 mm de pluie avec des rafales de vent entre
80 et 100 km/h. Localement des risques de grêle sont annoncés.

Point de situation et moyens engagés     :  

Depuis le début des événements orageux lundi soir, le SDIS a reçu 3712 appels au total en lien
avec les intempéries.



180 sapeurs-pompiers  sont  actuellement  engagés  dans  le  département,  en  comptant  les
renforts du SDIS du Gers (32), des Landes (40) et du Lot-et-Garonne (47).

Depuis ce matin, 50 militaires de la sécurité civile sont déployés sur les zones sinistrées pour
accélérer le bâchage des maisons.

I  nformation complémentaire concernant les risques d’arnaques sur les travaux d’urgence     :  

Suite  au dernier  communiqué de presse envoyé hier  soir  à  19h54 et  en complément  des
informations apportées sur les risques d’arnaque de faux professionnels qui proposent des
services de bâchage ou de couverture payants, nous vous communiquons les coordonnées
des  services  de  l’État  vers  lesquels  les  consommateurs  peuvent  se  tourner  en  cas  de
versements effectués auprès de professionnels malveillants :

Si vous avez rencontré un problème en tant que consommateur dans le cadre de ce type de
travaux et en cas de doute sur vos droits, la préfecture des Pyrénées-Atlantiques vous invite à
le  signaler  sur  le  site  internet  www.signal.conso.gouv.fr ou  à  prendre  contact  avec 
RéPONSECONSO, service de l’État (DGCCRF), au numéro de téléphone 0809 540 550 (numéro
non surtaxé) pour vous orienter au mieux dans vos démarches. 

Pour  disposer de l'ensemble des informations  concernant  la réglementation applicable sur
l'activité de dépannage à domicile, nous vous invitons à vous rendre sur le site internet de la
DGCCRF via le lien ci-dessous: 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/fiches_pratiques/
fiches/depannage-a-domicile.pdf?v=1639577467 

******

Suite aux prévisions  météorologiques  annoncées pour  cet après-midi,  les  services de l’État
restent  en  état  d’alerte pour  suivre  l’évolution  de  la  situation  et  la  coordination  des
interventions  de  secours  dans  le  département.  Tous  les  moyens  sont  mis  en  œuvre  pour
optimiser le travail des sapeurs-pompiers et assurer la sécurité des personnes et des biens.
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